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Pour l’année 2024, voici les dates des principales cérémonies relatives à certaines confessions pour 
lesquelles des autorisations d’absence exceptionnelle peuvent être accordées à l’ensemble des agents de 
Pôle emploi conformément à l’article 34§1 de notre CCN et à l’instruction 2023-26 du 17 novembre 2023. 
 

Les principales fêtes se rattachant à ces confessions religieuses, éligibles à une autorisation d’absence 
exceptionnelle sont : 
 

2024 Fêtes orthodoxes Fêtes arméniennes Fêtes musulmanes * Fêtes juives Fête bouddhiste Fêtes hindoues 

janvier 

Théophanie :      
samedi 6 janvier 

2024 
(Calendrier Grégorien) 

Nativité :  
samedi 6 janvier 2024 

   
Kavadi : 

jeudi 25 janvier 
2024 

février  Saints Vartanants :  
jeudi 8 février 2024 

    

avril  
Commémoration du 

24 avril 
mercredi 24 avril 2024 

Aïd El Fitr :  
mardi 9 avril 2024 

  
Puthandu (Nouvel 

an tamoul) : 
dimanche 14 avril 

2024 

mai 
Grand Vendredi Saint  
vendredi 3 mai 2024 

   Vesak :  
jeudi 23 mai 2024 

 

juin 
Ascension :  

jeudi 13 juin 2024 
 

Aïd El Khebir :  
lundi 17 juin 2024 

Chavouot:  
mercredi 12 et 

jeudi 13 juin 2024 
  

septembre   
Al Mawlid Ennabi :  

lundi 16 septembre 
2024 

   

octobre    

Roch Hachana :  
jeudi 03 et 

vendredi 04 
octobre 2024 

 
Yom Kippour :  

samedi 12 
octobre 2024 

 
Navaratri : 
samedi 12 

octobre 2024 

 

* Les fêtes musulmanes présentent la spécificité de ne pas pouvoir être déterminées à l’avance ; elles ne sont fixées 
définitivement que 48 heures à l’avance par les responsables des cultes. 
Seule la date officiellement arrêtée par les autorités compétentes pourra faire l’objet d’une autorisation d’absence. 
 

Votre demande d’absence doit être effectuée dans un délai de prévenance minimum d’un mois dans 
HOROQUARTZ (motif --FERL) pour validation par le manager. 

 

Fêtes religieuses 2024 (FERL) 
Le SNAP vous informe 

Syndicat National du Personnel de Pôle emploi 

 

 
SYNDICAT SNAP POLE EMPLOI SERVICES 
Délégués Régionaux : Magalie COINTE et Laurent GONIN 
Tél pro : 06 01 22 42 19 ou via Teams 

Syndicat.snap-pes@pole-emploi.fr    https://www.snap-pole-emploi.com 

 

 Je scanne, j’adhère ! 
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